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MOTEUR 

VEHICULES VP.VUL. 
Suivant les conditions générales jointes 

  Les pièces internes citées ci-dessous : 
       Arbre à cames, Axe de piston, Bielles, Bloc cylindre, Cache 

culbuteur, Chemises, Couronne de démarreur, Coussinets, 
Collecteur d’admission et d’échappement Culasse, 
Culbuteur, joint de culasse, Paliers de vilebrequin Pignons de 
distribution, Pistons, Segments, Pompe à huile Poussoirs, 
Soupapes, Tiges guide du culbuteur, Vilebrequin, Volant 
moteur. 
Les dommages causée à d’autres parties du moteur et qui 
Seraient la conséquence du bris d’un de ces éléments ne sont 
pas pris En charge. 

 
 

BOITE A VITESSES 
 Toutes pièces internes de la boîte comprenant : 

       Pour la boite mécanique : Anneaux de synchronisation, Arbres 
(Primaire, de sortie, de différentiel), Axe des satellites, Bagues, 
Baladeurs, Boîtier de différentiel, Convertisseur de couple (sauf joints), 
Couple de transmission, Pignons et engrenages, Roulements internes. 
Pour la boîte automatique : Bandes et disques, Boîte de clapets, 
Clapets de sécurité, Couple de transmission, Convertisseur de couple, 
(Sauf joints), Pompe à huile, Vannes et soupapes. 

 
PONTS 

 Toutes pièces internes y compris : 
       Arbres, Boîte de transfert et réducteur (4 roues motrices), 

Cardans, Différentiels, Pignons, Planétaires, Roulements de pont, 
Roulements de roue. 

 

CARTERS 
  Pris en charge à condition d’avoir été endommagés par l’un des organes 

Couverts. 
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